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VILLE DE LIMAY                                                                            DIRECTION VIE SPORTIVE & ASSOCIATIVE 

 

 
 

 

CHARTE APPRENDRE A NAGER 

 
 
Préambule : 

 

 Cette charte a pour objectif de permettre le bon déroulement des séances de natation 

dans leurs maintiens et leurs durées tout au long de l’apprentissage.  

 Les acteurs de cet apprentissage de la natation, personnels des équipements, animateurs, 

éducateurs, dirigeants, jeunes et adultes, agissent en interaction. 

 Les personnels de la ville, éducateurs, animateurs et personnels techniques peuvent 

prendre des décisions expresses et suspendre l’activité ou exclure temporairement ou 

définitivement un individu pour son mauvais comportement. 

 

 

Pratique de la natation : 

 

 Apprendre à nager est exigeant, chacun doit mettre un point d’honneur pour que chaque 

séance se déroule dans les meilleures conditions, pour que la pratique soit vécue comme 

un véritable moment de plaisir et de progression individuelle, jusqu’à savoir nager en 

toute autonomie. 

 

 

Tenue sportive : 

 

 Apprendre à nager demande un certain niveau d’humilité, de respect de soi et des autres,  

 La tenue vestimentaire doit être adaptée à la pratique de la natation, 

 En piscine en général, le port du maillot de bain est obligatoire (pas de short long, 

bermuda, etc.) ainsi que le port d’un bonnet de bain, 

 Prendre une douche savonnée avant de rentrer dans la piscine est également une chose 

qui concourt à la bonne hygiène de l’eau dans laquelle le public doit se sentir à l’aise et se 

baigner avec plaisir, 
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Respect des acteurs : 

 

 Respecter les éducateurs et leurs décisions, 

 Respecter mes partenaires de natation, 

 Respecter les horaires, la ponctualité et s’inscrire dans l’assiduité si les séances 

s’inscrivent dans un cycle, 

 Respecter les remarques des personnels des équipements, 

 

 

Respect du matériel : 

 

 Respecter les équipements de la piscine, vestiaires, sanitaires (propreté exigée), 

 Respecter les matériels techniques ou pédagogiques, 

 Le matériel doit être demandé auprès du personnel de la piscine,  

 Ne pas attendre en cas de problème la fin de la séance avertir le personnel de 

l’équipement, 

 

 

Engagement (A rendre au plus tard le deuxième jour du stage) : 

 

J’ai pris connaissance de cette charte et m’engage à suivre l’apprentissage jusqu’à son terme. 

 

 

Date : le  

 

Signature du/des responsables légaux, 

 

 

 

 

 

 

Nom :………………………………………   Prénom :………………………………………… 

 

Signature de votre enfant,  

 

 

 

 

 

 

 

 


